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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration nationale de la sécurité routière (44) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Véhicules automobiles (chapitre 8703 du SH) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Normes fédérales de sécurité concernant les 
véhicules automobiles; ancrage des ceintures de sécurité (3 pages) 

6. Teneur: L'administration propose de modifier la norme fédérale de sécurité concernant 
les véhicules automobiles n' 210 pour prescrire l'installation de points d'ancrage pour 
systèmes de ceintures de sécurité de type 1 ou 2 à chaque place assise pour laquelle la 
norme n' 208 exige l'installation d'une ceinture de sécurité de type 1 ou 2. Les points 
d'ancrage prescrits par la norme n' 210 doivent satisfaire aux critères de cette norme en 
ce qui concerne la solidité, l'emplacement et les autres caractéristiques. Actuellement, la 
section 4.1.2 de la norme n' 210 prescrit l'installation d'un point d'ancrage pour 
systèmes de ceintures de sécurité de type 1 ou 2 pour toutes les places assises définies 
comme telles, à l'exclusion de celles pour lesquelles la section 4.1.1 de la norme n* 210 
exige déjà un point d'ancrage pour systèmes de ceintures de sécurité de type 2 et à 
l'exclusion également des sièges de passager dans les autobus/autocars. 

7. Objectif et justification: Cette proposition vise à modifier la norme n' 210 n'exigeant pas 
de points d'ancrage pour les sièges de passager dans les autobus/autocars, étant donné que 
les points d'ancrage pour systèmes de ceintures de sécurité de type 1 obligatoires sur les 
sièges de passager dans les petits autobus/autocars ne sont actuellement pas soumis aux 
prescriptions de ladite norme. 
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8. Documents pertinents: 59 FR 35670, 13 juillet 1994; 49 CFR Partie 571. Publication 
dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Les modifications proposées 
entreraient en vigueur 30 jours après la publication de la réglementation définitive 

10. Date limite pour la présentation des observations: 12 septembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


